
Comptabilité - Exercice 1999 - Ouvertures de crédits reprises au Budget
Supplémentaire suite à la mise en place du Budget annexe Déchets

M. LE MAIRE, Rapporteur : Il est proposé au Conseil Municipal d’inscrire au Budget de l’exercice

courant les crédits nécessaires à divers ajustements budgétaires suite à la mise en place du budget

annexe Déchets au 1
er

janvier 1999.

Ces propositions sont regroupées dans le tableau ci-après, à savoir :

I - Votes de crédits induits par divers ajustements budgétaires en recettes et en dépenses.
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